SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 1er avril  2009

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  mercredi, premier avril deux mille neuf, à dix-neuf heures,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire; madame Linda Brouillard, conseillère; et messieurs les conseillers  Guy Lamirande,  Roger Coté, Harold Audit, Réal Trudeau et Robert Patenaude.  Le conseil siégeant au complet sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière.

_____________________________________________

2009-04-155
Ouverture de la séance à 19:30 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 

** - **

2009-04-156
ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 2009-03-110

ATTENDU que la résolution 2009-03-110 comprend des conditions au transfert de la rue Picard qu'il n'y a pas lieu d'intégrer au contrat notarié;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE la Municipalité de Lacolle abroge la résolution 2009-03-110 et la remplace par la résolution 2009-04-157.

ADOPTÉE.

2009-04-157
TRANSFERT DE LA RUE PICARD

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle en vertu de l'entente de la résolution 2008-10-506, a signé une entente relative aux travaux de prolongement des infrastructures des rues Dussault, Gamache et du Collège ainsi que de la construction de la rue projetée 269-1, 246-2 et suivants (nommée rue Picard);
ATTENDU que le consultant de la Municipalité de Lacolle, GENIVAR (résolution 2008-10-465), mandaté en vertu de l'entente précitée, a émis un certificat de réception provisoire des travaux pour la phase I du projet, soit la construction des infrastructures d'aqueduc et d'égout ainsi que la mise en forme de la rue Picard sur les lots 269-1 et 246-2;

ATTENDU que GENIVAR recommande la réception provisoire des travaux réalisés par Construction Beaudin & Courville inc. pour le promoteur 3092-3114 Québec inc.;

ATTENDU que le promoteur 3092-3114 Québec inc.  s'engage à réaliser ou faire réaliser les travaux énumérés à la liste de déficiences et travaux à compléter faisant partie du certificat d'acceptation provisoire des travaux de prolongement des infrastructures des rues Gamache, Dussault et sur la rue projetée (phase 1) émis par GENIVAR le 9 mars 2009 sous le numéro de dossier J110832;

ATTENDU que le promoteur se tient  responsable de l'entretien, y compris du  déneigement jusqu'au 30 avril 2009, s'il y a lieu, ainsi que de la correction de toutes autres déficiences qui pourraient lui être soumises par l'ingénieur jusqu'à la réception définitive des travaux.
ATTENDU que le promoteur, sous la signature de monsieur Gaétan Houle, président de l'entreprise 3092-3114 Québec inc. (Domaine Vert) en date du 27 février 2009, s'engage à céder à la ville pour 1$ les rues 269-1 et 246-2 dont les travaux ont été exécutés à ce jour, conformément au protocole d'entente précité signé le 22 octobre 2008;

ATTENDU que la rue doit être publique pour l'émission de permis de construction;

En conséquence,

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la réception provisoire des travaux réalisés par Construction Beaudin & Courville inc. 

QUE le conseil accepte l'offre de 3092-3114 Qc Inc. pour la cession pour 1$ de la rue projetée sur les lots 269-1 et 246-2 (connue dorénavant sous le nom de "rue Picard ;

QUE
les honoraires professionnels liés au transfert sont à la charge du promoteur;

QUE le conseil mandate l'étude de Me Sylvie Desrochers pour rédiger l'acte de transfert et recevoir les signatures.

QUE le conseil autorise le maire, monsieur Yves Duteau, conjointement avec le directeur général et secrétaire-trésorier, madame Georgette Chèvrefils, à signer l'acte de transfert pour et au nom de la Municipalité.

ADOPTÉE.
2009-04-158
NOMINATION TECHNICIEN EN EAUX

Ce dossier est reporté à la prochaine séance.

2009-04-159
NOMINATION TECHNICIEN EN LOISIRS


Sur la proposition de monsieur 
Harold Audit, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle offre le poste de responsable des loisirs à monsieur Éric Simard, à titre de salarié,  pour un contrat de 24 semaines aux conditions suivantes:

-
20 heures par semaine pour la période du 14 avril au 31 mai 2009;

-
35 heures par semaine pour la période du 1er juin au 27 septembre 2009.

-
salaire:
15,00$ de l'heure,

QUE le conseil demande le dépôt d'un certificat de vérification des antécédents judiciaires avant l'entrée en fonction.

ADOPTÉE.

2009-04-160
TARIFICATION DU CAMP DE JOUR

Il est proposé et adopté unanimement par le conseil:

QUE  madame Anne-Marie Robert  soit requise d'ajuster la tarification du camp de jour en fonction des dépenses totales prévues comprenant le salaire de la coordonnatrice, et de re-soumettre ladite tarification à l'assemblée du 14 avril 2009.

QUE la tarification pour les sorties et la baignade sera revue après la période d'inscription au camp de jour.

QUE le conseil accepte le principe des activités de financement effectuées bénévolement par les animateurs.


ADOPTÉE.

2009-04-161
DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 3  ET LIBÉRATION DU PAIEMENT - BOUCLAGE DU RÉSEAU D'AQUEDUC RUES DU NOROIS ET DAWSON À SAINT-LOUIS ET RÉFECTION COMPLÈTE DES RUES BOUCHER ET DR H. GAUDREAU

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle refuse la libération de la somme de 181 237,99$ (incluant les taxes), ce qui représente un avancement des travaux de 100% pour le contrat octroyé à CIV-BEC inc. pour les travaux de bouclage du réseau d'aqueduc rues du Norois et Dawson à Saint-Louis et réfection complète des rues Boucher et Dr H. Gaudreau, en raison de l'absence d'une quittance finale du sous-traitant P.Baillargeon Ltée et du fait que certains travaux de pavage ainsi que la correction des déficiences n'est pas complétée.

ADOPTÉE.

2009-04-162
REMBOURSEMENT DE QUOTE-PART D'UN PROPRIÉTAIRE AFFECTÉ PAR LES TRAVAUX D'INSTALLATION D'INFRASTRUCTURES RUE PICARD
Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le remboursement à l'entreprise 3092-3114 Québec inc., promoteur d'un projet immobilier résidentiel rue Picard, d'une somme de 10 990,88 $ représentant la quote-part pour les infrastructures facturées à monsieur Stéphane Racine par la Municipalité pour le raccordement du lot P 246 sis rue Gamache, conformément à l'entente signée entre la Municipalité de Lacolle et ledit promoteur.

ADOPTÉE.

2009-04-163
MODIFICATION DE LA RÉGLEMENTATION D'URBANISME - CONFORMITÉ AU RÈGLEMENT 460 DE LA MRC DU HAUT-RICHELIEU

ATTENDU que le 19 mars 2009,  la MRC du Haut-Richelieu a publié l'avis de promulgation de son règlement 460 modifiant son schéma d'aménagement et de développement régional;

ATTENDU que, le 11 mars 2009,  la MRC du Haut-Richelieu a adopté la résolution 11687-09 l adoptant le document indiquant la nature des modifications que les municipalités devront apporter à leurs instruments d'urbanisme;

ATTENDU qu'en vertu du document précité,  la Municipalité de Lacolle doit modifier ses instruments d'urbanisme afin de tenir compte de la modification de l'affectation industrielle et de tenir compte des phasages au développement à l'intérieur de son périmètre urbanisation;

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle doit également modifier ses instruments d'urbanisme afin de faire des ajouts concernant la terminologie, des dispositions relatives à l'implantation et des dispositions relatives au démantèlement des éoliennes;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle mandate monsieur Richard Brunet, urbaniste, pour effectuer les modifications obligatoires de ses instruments d'urbanisme telles que requises au document d'accompagnement du règlement 460 de la MRC du Haut-Richelieu, telles que précisées au préambule.

ADOPTÉE.

2009-04-164
DOMAINE VERT - OUVERTURE DU PROJET
Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE les membres du conseil de la Municipalité de Lacolle, à l'invitation de monsieur Gaëtan Houle, promoteur immobilier,  participent à la première pelletée de terre lors de l'ouverture officielle du chantier de construction domiciliaire, rue Picard, prévue le 9 avril 2009, à 13:00 heures.

ADOPTÉE.

2009-04-165
AGENDA 21

Monsieur Robert Patenaude fait mention des objectifs de l'Agenda 21 et reporte la discussion à une séance ultérieure.

2009-04-166
ACCEPTATION DE L'OFFRE DU CLD JARDINS-DE-NAPIERVILLE  -AMÉNAGEMENT DE BORNES D'INFORMATION TOURISTIQUES

ATTENDU que le CLD des Jardins-de-Napierville soumet à Tourisme Québec un projet de halte près du kiosque de la piste cyclable Le Lièvre de Lacolle, avec installation de bornes d'information touristique, table de pique-nique et poubelles, le tout installé aux frais du CLD;

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle entérine la lettre d'appui au projet transmise le 24 mars 2009 au CLD des Jardins-de-Napierville par monsieur le maire Yves Duteau, ainsi que son autorisation donnée au projet.

ADOPTÉE.

2009-04-167
DEMANDE DE PERMIS DE CHENIL 386 ROUTE 221

ATTENDU qu'une demande de permis pour un chenil a été faite par madame Chantal St-Pierre et monsieur Daniel Loiselle;

ATTENDU que le projet de chenil ne permet pas de respecter les normes d'implantation d'un chenil telles qu'actuellement établies à la réglementation d'urbanisme;

ATTENDU que ce projet a été soumis à l'attention du Comité consultatif d'urbanisme, lequel recommande:

-
QUE les employés municipaux revoient les distances séparatrices au règlement de zonage afin de vérifier la possibilité de conformité de chenils existants ou projetés;

-
De modifier le règlement de zonage en limitant à 15 le nombre de chiens reproducteur autorisés par chenil.

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle entérine les recommandations du Comité consultatif d'urbanisme concernant l'implantation de chenils;

QUE le conseil mandate monsieur Richard Brunet pour modifier la réglementation d'urbanisme relative à l'implantation de chenils et à l'émission de permis pour ce faire.

ADOPTÉE.

2009-04-168
DEMANDE DE PERMIS - ZONE PATRIMONIALE - 16 RUE STE-MARIE

ATTENDU qu'une demande de permis a été soumise au Comité consultatif d'urbanisme (CCU), conformément au règlement sur les Plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) pour la zone patrimonial, pour le remplacement de portes et de fenêtres, et refaire le revêtement extérieur, pour l'immeuble sis au 16 rue Sainte-Marie;

ATTENDU que le CCU considère que ce projet respecte les objectifs d'aménagement et les critères d'évaluation du règlement sur les PIIA concernant le secteur patrimonial, l'intention du projet étant de vouloir retrouver les caractéristiques d'origine de l'immeuble;

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau,  il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme et autorise l'émission d'un permis de rénovation pour les travaux décrits en rubrique pour le 16, rue Sainte-Marie.

ADOPTÉE.

2009-04-169
PROJET DE CONSTRUCTION MaCLÉ 

ATTENDU que l'entreprise Construction MaClé inc. s'informe de la possibilité d'acheter un terrain dans le parc industriel de Lacolle pour y implanter un bâtiment industriel dont la fonction principale consisterait en locaux pour l'entreprise qui fabrique des murs, armoires, planchers et autres composantes préfabriquées pour maison; un partie du bâtiment serait également pour location.

ATTENDU que le projet a été présenté au Comité consultatif d'urbanisme qui en recommande l'acceptation;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente résolution en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle est favorable au projet de Construction Ma Clé inc.;

QUE, dans l'éventualité où l'entreprise dépose une offre d'achat pour un terrain dans le parc industriel, le conseil demande  que l'offre soit accompagnée de renseignements plus complets sur les activités de l'entreprise.

ADOPTÉE.

2009-04-170
SUBVENTION - SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DE BEAUJEU/LACOLLE

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le versement d'une subvention de 1000,00$ à la Société d'histoire de Beaujeu/Lacolle pour l'achat de présentoirs pour le musée.

ADOPTÉE.

2009-04-171
OPINION JURIDIQUE - DÉBRANCHEMENT DE DRAINS PLUVIAUX

ATTENDU que le règlement 230-80 de l'ex-Village de Lacolle, adopté le          13 mars 1980, est le premier règlement de l'ex-Village de Lacolle interdisant d'évacuer les eaux de pluie dans le système d'égout sanitaire, soit:

"article 1
Tout particulier constructeur d'un ou de plusieurs logis ou tout contracteur bâtisseur de maisons  ou d'édifices, n'est pas autorisé pour quelque motif que ce soit, à déverser les eaux de toit ou de drainage de terrains, dans le système d'égout du village de Lacolle."

ATTENDU que le règlement 285-85, adopté en 1985, poursuit cette interdiction, soit:

"article 6.2.2
Le branchement d'égouts domestiques privés ne doit en aucun temps recevoir d'eau de drainage de surface (terrain, toit) et d'eau souterraine (drain français) et en général, d'eau non polluée.  Ces eaux non polluées doivent être dirigées vers le branchement d'égouts pluvial, vers un fossé, sur le terrain ou dans un cours d'eau."

ATTENDU qu'il a été constaté, lors d'inspections, que plusieurs propriétés construites antérieurement à 1980 ont leur drain français branché directement sur le réseau d'égout sanitaire;

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle a entrepris un programme d'élimination des sources d'eaux parasites de son système d'égout sanitaire afin de diminuer les coût d'exploitation et prolonger la durée de vie utile des étangs aérés de son système d'épuration des eaux usées;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est  résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente résolution en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle demande à Me Luc Daneau une opinion relativement à la compétence de la Municipalité d'obliger les propriétaires à débrancher du réseau d'égout sanitaire tout raccordement de drain français et de système de drainage d'eaux de surface pour les bâtiments construits antérieurement à l'adoption  des règlements 230-80 et 285-85.

ADOPTÉE.

2009-04-172
IMPRESSION DE LA POLITIQUE FAMILIALE

ATTENDU qu'une demande de prix a été faite à  Inter Graphic, de Napierville,  pour l'impression du document intitulé "Politique familiale de la Municipalité de Lacolle",  d'une dizaine de pages, avec et sans couleur;

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente résolution en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la soumission #5660 de Inter-Graphic pour l'impression couleur de 1250 exemplaires d'un cahier d'environ 10 pages plus l'impression couleur de la couverture avec une reliure spirale, le montage de la couverture étant en sus;

QUE le conseil autorise à cet effet une dépense de 4392,50 $ plus taxes  plus les frais supplémentaires pour le montage de la couverture.

QUE le conseil affecte à cette dépense des crédits des fonds réservés pour les politique familiale.

ADOPTÉE.

2009-04-173
HORODATEUR

ATTENDU qu'en vertu de la résolution 2009-02-084, le conseil de la Municipalité de Lacolle a autorisé une dépense de 3000,00 $ pour l'achat et l'installation d'un horodateur;

ATTENDU que monsieur Mario Discepola a transmis le 25 mars 2009 une soumission pour le service suivant:

-
Prix de l'horodateur:  2800,0$ incluant trois heures de formation sans frais;  les taxes applicables sont exclues.   Ce prix inclus le logiciel ainsi que le lecteur optique requis pour la lecture des cartes.

-
Prix des cartes:  5,00$ par carte.

-
Frais de déplacement de 2 heures par visite à 75$ de l'heure.

-
Montant payable 50% sur commande et 50% sur l'installation et implantation.

-
Coût de maintenance:  15% du prix de base par année (420,00$ plus taxes)

-
En sus:  licence MS ACCESS 2003

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu unanimement:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la proposition précitée  de monsieur Mario Discepola pour un horodateur et autorise la dépense suivante:

-
Logiciel, lecteur optique et formation:

2800,00 $

-
Cartes pour employés:  5 x 5$


    25,00 $

-
Déplacement:  minimum 2 heures

  150,00 $

-
Maintenance, 1ère année



  420,00 $








________








3 395,00 $






TPS

   169,75 $






TVQ

   267,35 $








________








3 832,10 $

-
Plus:  frais de la licence MS ACCESS 2003, si nécessaire.

QUE le conseil autorise le versement de 50% des frais précités à titre d'avance, sur présentation d'une facture de monsieur Discepola.

ADOPTÉE.

2009-04-174
LEVÉE

À 21:55 heures, sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, la présente séance est levée.

ADOPTÉE ce 12 mai 2009.

______________________


_______________________

Georgette Chèvrefils, 



Yves Duteau

directrice générale



Maire

et secrétaire-trésorière

_________________________________________________________________
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